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ANNEXE CONCERNANT LES DEMANDES DE CONSTITUTION DE PARTIE 
CIVILE QUE LA MAJORITE ESTIME IRRECEV ABLES 

Appels interjeh~s contre I'Ordonnance attaquee D401 (Province de Preah 
Sihanouk)1 

Appel CP 992 

Constitution de partie civile 10-VU-00369 (D22/3791). Le demandeur a fait plusieurs 

declarations d'ordre general concernant les Khmers rouges, sans etablir de lien avec la 

situation ou les experiences qu' il a vecues durant la peri ode all ant de 1975 a 1979. 11 

parle d 'une personne non identifiee ayant ete tuee par des soldats Khmers rouges, mais ne 

precise pas s'il a assiste a ce meurtre ou s'il s'agit d'un parent ou d'un proche. Les faits 

dont il fait etat ne se rapportent ni a la mise en a:uvre d'une politi que des Khmers rouges, 

ni a toute autre conclusion de meme nature figurant dans I 'Ordonnance de cloture, ni a un 

fait pour lequel les Accuses sont renvoyes devant la juridiction de jugement, condition 

qui permettrait au demandeur d' etre re<;:u dans sa constitution de partie civile. S'il est 

possible que Ie demandeur ait connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement 

pas ete produits devant la Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie 

fond meme des questions dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a 
l'appel interjete par ce demandeur. Le demandeur conserve Ie statut de simple plaignant. 

Appels interjetes contre I'Ordonnance attaquee D403 (Province de Kandal)3 

Appel CP 1274 

Constitution de partie civile 09-VU-02020 (022/2987). La demanderesse a relate que ses 

deux fils sont devenus soldats dans I' armee durant la peri ode du Kampuchea 

I Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la Province de Preah 
Sihanouk,2 septembre 2010, D401, (<< Ordonnance attaquee D401 »). 
2 Requete d'appef d'ordonnance sur fa recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans fa 
Province de Preah Sihanouk, 12 septembre 2010, D401/SI1, (<< Appel CP 99 »). 
3 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Kandal, 6 
septembre 2010, D403, (<< Ordonnance attaquee D403 »). 
4 Appel contre l'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la Province 
de Kandal (D403), 16 septembre 2010, D403/4/, (<< Appel CP 127 »). 
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democratique et qu'ils ne sont jamais revenus. S'il ne fait aucun doute que Ie deces 

d' enfants qui sont partis s' enroler dans I' armee est un evenement tres triste et 

traumatisant pour les parents, il n'existe aucun lien entre les faits dont elle fait etat et la 

mise en ceuvre d'une politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de meme 

nature figurant dans I 'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequel les Accuses sont 

renvoyes devant la juridiction de jugement, condition qui permettrait a la demanderesse 

d' etre reyue dans sa constitution de partie civile. S' il est possible que la demanderesse ait 

connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la 

Chambre preliminaire, laquelle ne peut statuer que sur Ie fond meme des questions dont 

elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel intetjete par cette 

demanderesse. La demanderesse conserve son statut de simple plaignante. 

Constitution de partie civile 09-VU-03546 (D22/3243). Le demandeur affirme qu'il «a 

perdu beaucoup de parents, de biens et ses commandants ». 11 ne donne pas 

d'informations precises concernant la perte de membres de sa famille ou de biens. Le 

demandeur donne les noms de ses «commandants» qui sont morts, mais ne donne 

aucune information precise faisant etat d'un lien, d'une relation ou d'un lien de parente 

avec ces derniers qui autoriserait la Majorite de la Chambre preliminaire a Ie considerer 

comme etant une victime du fait de leur deces, meme s'il s'avere qu'ils ont ete victimes 

d'une purge. Le demandeur se rappelle en outre qu'il a vu un moine se faire tuer et Wat 

Veal Lbang etre detruit. 11 ne donne pas d'informations precises sur les circonstances de 

la mort du moine, ne dit pas qu'il a ete eprouve par Ie deces du moine, ou qu'il n'a pas pu 

pratiquer sa religion du fait de son deces ou de la destruction du Wat. Faute 

d'informations, supplementaires, la Majorite de la Chambre preliminaire ne saurait 

accorder au demandeur Ie statut de partie civile. S'il est possible que Ie demandeur ait 

connaissance de faits supplementaires, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits 

devant la Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des 

questions dont elle est saisie. En consequence, il n'est pas fait droit a l'appel intetjete par 

Demandes de constitution de partie civile que la Majorite estime ir 
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Appels interjetes contre I'Ordonnance attaquee D404 (parties civiles it I'exterieur du 
Royaume du Cambodge)5 

Appel CP 1166 

Constitution de partie civile 1O-VU-00580 (D22/3838)7. Le demandeur declare que sa 

femme et son enfant sont venus Ie voir en France de mai a juin 1974, mais qu'ils sont 

ensuite rentres au Cambodge, et qu'il ne les ajamais revus. S'il ne fait aucun doute que la 

disparition de la femme et de I' enfant du demandeur est un evenement tres triste et 

traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits dont il fait etat et la mise en ceuvre d'une 

politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de meme nature figurant dans 

l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequel les Accuses sont renvoyes devant la 

juri diction de jugement, ou a tout fait pour lequel les Accuses sont renvoyes devant la 

juridiction de jugement, condition qui permettrait au demandeur d'etre re~u dans sa 

constitution de partie civile. S'il est possible que Ie demandeur ait connaissance d'autres 

faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la Chambre preliminaire, 

laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions dont elle est saisie. Par 

ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel interjete par ce demandeur. Le demandeur 

conserve Ie statut de simple plaignant. 

Appel CP 1178 

Constitution de partie civile 09-VU-03621 (D22/33 10). Le demandeur affirme avoir ete 

cadre Khmer rouge de 1970 a 1973 et avoir rejoint l'armee de Lon Nol en 1974, ou il a 

exerce les fonctions d'officier du renseignement, et ce jusqu'apres la chute de Phnom 
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Penh. Le demandeur mentionne egalement Ie meurtre de soldats de Lon Nol en avril 

1975, mais on ne sait pas tres bien s'il a ete temoin de ces evenements, ou s'il ne fait que 

relater des evenements qu'on lui a racontes. Le demandeur joint par ailleurs deux articles 

a sa Demande, qu'il a rediges dans Ie cadre de ses fonctions au sein de « l'Association 

pour un Cambodge Libre », qui sont consacres au regime des Khmers rouges et aux 

proces des dirigeants Khmers rouges. Ces articles ne donnent aucune information 

nouvelle sur ce qu'il a vecu durant Ie regime, susceptible de permettre a la Chambre 

preliminaire de lui accorder Ie statut de partie civile. S'il est possible que Ie demandeur 

ait connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la 

Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions 

dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par ce 

demandeur. Le demandeur conserve Ie statut de simple plaignant. 

Appel CP 1189 

Constitution de partie civile 09-VU-00517 (D22/2680). La demanderesse dit etre une 

victime directe de l'evacuation de Phnom Penh en avril 1975. D'apres les co-avocats, les 

co-juges d'instruction ont eu tort de declarer sa constitution de partie civile irrecevable 

motif pris de ce qu'elle n'a foumi aucune preuve d'identite. Etablir son identite est une 

condition necessaire inherente a toute action civile, que cette condition soit ou non 

specifiee dans les regles de procedure. Toutefois, la Majorite releve que, comme Ie 

soutiennent les co-avocats, lorsque la demanderesse a depose sa demande, la RegIe 23 

bis 1) a) selon laquelle la personne ayant forme une demande de partie civile doit justifier 

clairement de son identite, n'avait pas encore ete adoptee. Nonobstant, Ie Formulaire de 

renseignement sur la victime comportait alors une section 11 intitulee « Laquelle des 

pieces d'identite ci-apres detenez-vous? Veuillez indiquer Ie nombre », avec dix 
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reponses possibles, la demanderesse en ayant selectionne une, a savoir «aucun» 10. 

Compte tenu de ces circonstances, il n'etait pas evident pour la demanderesse que, faute 

de justifier son identite sous une forme ou une autre, sa constitution de partie civile 

pourrait etre declaree irrecevable. Par consequent, Ie 20 avril 2011, la Chambre 

preliminaire a invite les co-avocats a soumettre une copie du document d'identification 

de leur cliente. I1s ont repondu par courrier qu'ils ne pouvaient pas joindre leur cliente et 

qu'ils etaient par consequent dans l'impossibilite de foumir un justificatif d'identite l 
1. Le 

6 juin 2011, la Chambre preliminaire a demande de nouveau aux co-avocats de foumir un 

justificatif d'identite pour leur cliente, ce qu'ils n'ont pas fait dans Ie delai fixe. En 

consequence, la constitution de partie civile doit etre rejetee. 

Constitution de partie civile 08-VU-02396 (D22/2664). La demanderesse declare qu'en 

novembre 1978, ses parents, ses freres et sa sreur ont ete tues dans Ie village de Svay 

Chanthy, district de Kampong Siem, province de Kampong Cham. Les co-avocats ont en 

outre declare que la demanderesse « a appris la mort de certains de ses amis ». S'il ne fait 

aucun doute que la mort d 'un grand nombre de membres de la famille de la demanderesse 

est un evenement eprouvant et traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits dont elle 

fait etat et la mise en reuvre d'une politi que des Khmers rouges, ou toute autre conclusion 

de meme nature figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequel les 

Accuses sont renvoyes devant la juridiction de jugement, lien qui permettrait a la 

demanderesse d' etre rec;ue dans sa constitution de partie civile. S'il est possible que la 

demanderesse ait connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete 

produits devant la Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond 

meme des questions dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel 

interjete par cette demanderesse. La demanderesse conserve Ie statut de simple 

plaignante. 

10 Dans une version plus recente du fonnulaire, les demandeurs doivent joindre une copie de leur document 
d'identite. 
II D404/6/1.2 

Demandes de constitution de partie civile que fa Majorite estime irr 
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Constitution de partie civile 08-VU-02399 (D2212666). Le demandeur declare qu'en 

1978 ses parents, ses freres et sa sreur ont ete tues a Svay Teab (Province de Kampong 

Cham). S'il ne fait aucun doute que la mort d'un nombre important de membres de sa 

famille est un evenement tres triste et traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits 

dont il fait etat et la mise en reuvre d'une politi que des Khmers rouges, ou toute autre 

conclusion de meme nature figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour 

lequelles Accuses sont renvoyes devant la juridiction de jugement, lien qui permettrait au 

demandeur d'etre re9u dans sa constitution de partie civile. S'il est possible que Ie 

demandeur ait connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete 

produits devant la Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond 

meme des questions dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel 

inteIjete par ce demandeur. Le demandeur conserve Ie statut de simple plaignant. 

Appel CP 11912 

Constitution de partie civile 08-VU-2258 (D22/0039). Le demandeur affirme etre une 

victime directe de l'evacuation de Phnom Penh en avril 1975. Selon les co-avocats, les 

co-juges d'instruction ont eu tort de declarer sa constitution de partie civile irrecevable 

motif pris de ce qu'il n'a foumi aucune preuve d'identite. Etablir son identite est une 

condition necessaire inherente a toute action civile, que les regles de procedure Ie 

prescrivent ou non. Toutefois, la Majorite reI eve que, comme Ie soutiennent les co

avocats, lorsque Ie demandeur a soumis sa demande, la RegIe 23 bis 1) a) du Reglement 

interieur, selon laquelle la personne ayant forme une demande de constitution de partie 

civile doitjustifier clairement de son identite, n'avait pas encore ete adoptee. Nonobstant, 

Ie Formulaire de renseignement sur la victime comportait alors une section 11 intitulee 

« Laquelle des pieces d'identite ci-apres detenez-vous? Veuillez indiquer Ie nombre », 

Demandes de constitution de partie civile que fa Majorite estime irre"'''''7KT:>I'''''' 
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avec dix reponses possibles, Ie demandeur en ayant selectionne une, a savoir « aucun »13. 

Compte tenu de ces circonstances, il n' eta it pas evident pour Ie demandeur que, faute de 

justifier son identite sous une forme ou une autre, sa constitution de partie civile pourrait 

etre declaree irrecevable. Par consequent, Ie 21 janvier 2011, la Chambre preliminaire a 

demande aux co-avocats de produire une copie du document d'identite de leur client. La 

Chambre a envoye une nouvelle demande Ie 6 juin 2011. La Chambre preliminaire 

n'ayant reyu aucune reponse, la constitution de partie civile est rejetee. 

Constitution de partie civile 09-VU-03492 (D22/3195). Le demandeur est dans la meme 

situation que Ie demandeur precedent. 

Appels contre I'Ordonnance attaquee D406 (Province de Phnom Penh)14 

Appel CP 13415 

Constitution de partie civile 10-VU-00956 (D22/3955). La demanderesse allegue qu'elle 

a ete transferee de force de Phnom Penh vers la province de Kampong Cham. Ce transfert 

s'inscrit dans Ie cadre tempore I et geographique de la Phase 1 de l'evacuation de la 

population au titre de laquelle les Accuses sont renvoyes devant la juridiction de 

jugement. Cela etant, la constitution de partie civile a ete declaree irrecevable motif pris 

de ce que la demanderesse n'a pas foumi une preuve d'identite. Les co-avocats ont 

seulement indique qu' elle avait foumi toutes les informations qui sont demandees dans Ie 

Formulaire de renseignement sur la victime. La Chambre preliminaire a demande a deux 

reprises aux co-avocats de foumir une telle preuve d'identite. La Chambre n'ayant reyu 

aucune reponse, la constitution de partie civile est rejetee. 

Appels contre I'Ordonnance attaquee D414 (province de Kratie)16 

13 Dans une version plus recente du formulaire, les demandeurs doivent joindre une copie du document 
d'identite. 
14 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant a Phnom Penh, 6 septembre 
2010, D406. 
15 Appel contre I'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant a Phnom Penh 
D406, 13 septembre 2010, D406/211, (<< Appel CP 134 »). 

Demandes de constitution de partie civile que fa Majorite estime i 
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Constitution de partie civile 09-VU-04207 (D22/3600). La demanderesse a declare que 

durant Ie regime des Khmers rouges, son pere et son frere ont ete tues par des inconnus 

dans Ie village de Chhok Seng. S'il ne fait aucune doute que Ie deces du pere et du frere 

de la demanderesse est un evenement tres triste et traumatisant, il n'existe aucun lien 

entre les faits dont elle fait etat et la mise en reuvre d 'une politique des Khmers rouges, 

ou toute autre conclusion de meme nature figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout 

fait pour lequel les Accuses sont renvoyes devant la juri diction de jugement, lien qui 

permettrait a la demanderesse d'etre re9ue dans sa constitution de partie civile. S'il est 

possible que la demanderes'se ait connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont 

malheureusement pas ete produits devant la Chambre preliminaire, laquelle ne peut se 

prononcer que sur Ie fond meme des questions dont elle est saisie. Par ces motifs, il n' est 

pas fait droit a l'appel interjete par cette demanderesse. La demanderesse conserve Ie 

statut de simple plaignante. 

Appels contre I'Ordonnance attaquee D424 (province de Siem Reap)18 

Appel CP 10519 

Constitution de partie civile 08-VU-00694 (D22/0432). La demanderesse affirme que ses 

jeunes freres ont ete tues en 1977, et les co-avocats declarent dans I' Appel que la 

demanderesse avait deux freres dans I' armee des Khmers rouges durant les combats 

contre Ie gouvemement Lon Nol, lesquels ont disparu apres 1977, a l'epoque OU l'on 

procedait a des arrestations au sein des cooperatives et a des changements de dirigeants. 

16 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Kratie, en 
date du 9 septembre 2010, deposee Ie 10 septembre 2010, D414, (<< Ordonnance attaquee D414 »). 
17 Appel contre I'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province 
de Kratie, 20 septembre 2010, D414/3/1, (<< Appel CP 139 »). 
18 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Siem 
Reap, 15 septembre 2010, D424, (<< Ordonnance attaquee D424 »). 
19 Appel contre I 'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province 
de Siem Reap (avec Liste de references), 27 septembre 2010, D424/3/3, (<< Appel CP 105 »). 
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Si la disparition des freres de la demanderesse est de toute evidence un evenement tres 

triste et traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits dont elle fait etat et la mise en 

ceuvre d'une politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de meme nature 

figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequelles Accuses sont renvoyes 

devant la juri diction de jugement, lien qui permettrait a la demanderesse d' etre re9ue dans 

sa constitution de partie civile. S'il est possible que la demanderesse ait connaissance 

d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la Chambre 

preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond me me des questions dont elle 

est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par cette demanderesse. 

La demanderesse conserve Ie statut de simple plaignante. 

Constitution de partie civile 08-VU-01379 (D22/0984). La demanderesse affirme que 

son mari a ete emprisonne, torture et assassine au reservoir de Anglong Sar, dans la 

province de Siem Reap. S'il ne fait aucun doute que Ie deces du mari de la demanderesse 

est un fait tres triste et traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits dont elle fait etat 

et la mise en ceuvre d 'une politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de 

meme nature figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequelles Accuses 

sont renvoyes devant la juridiction de jugement, lien qui permettrait a la demanderesse 

d' etre re9ue dans sa constitution de partie civile. S' il est possible que la demanderesse ait 

connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la 

Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions 

dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par cette 

demanderesse. La demanderesse conserve son statut de simple plaignante. 

Appels contre I'Ordonnance attaquee D426 (Province de Kampong Cham)20 

Appel CP 11021 

20 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Kampong 
Cham, 15 septembre 2010, D426, (<< Ordonnance attaquee D426 »). 

Demandes de constitution de partie civile que fa Majorite estime ir 



00724804 

"U8INo: D404/2/4.3 
002/19-09-2007-CETCfBCJI (CP 73, 74, 77 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 
86,87,88,89,90,91,92,93,94,95,96,97,98,99, 100, 101, 102, 103, lOS, 
106,107,108,109,110,111,116,117,118,119,120,121,122, 123, 124, 
125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 
140, 141, 143, 144, 148, 149, ISO, lSI, 153, 154, ISS, 156, 158, 159, 160, 
161,162,163,166,167,168,169,170,171) 

Constitution de partie civile 08-VU-00703 (D22/883). La demanderesse allegue que son 

mari a disparu en 1977, apres avoir ete convoque a une reunion dans Ie village de Vihear, 

commune de Vihear Thurn, district de Kampong Siem, province de Kampong Cham. S'il 

ne fait aucune doute que la disparition du mari de la demanderesse est un fait tres triste et 

traumatisant, il n'existe aucun lien entre les faits dont elle fait etat et la mise en reuvre 

d'une politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de meme nature figurant 

dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequel les Accuses sont renvoyes devant 

la juridiction de jugement, lien qui permettrait a la demanderesse d' etre reyue dans sa 

constitution de partie civile. S'il est possible que la demanderesse ait connaissance 

d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la Chambre 

preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions dont elle 

est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par cette demanderesse. 

La demanderesse conserve son statut de simple plaignante. 

Constitution de partie civile 08-VU-01317 (D2211428). Le demandeur declare que trois 

de ses freres et sreurs aines et deux de ses freres et sreurs cadets ont ete tues par les 

gardes de Pol Pot dans Ie village de Sre Siem, district de Tbaung Khmom, secteur 21, 

dans la zone Est du 20 mai 1976. S'il ne fait aucun doute que la mort de freres et sreurs 

est un evenement tres triste et traumatisant, il n'existe aucun lien' entre les faits dont il fait 

etat et la mise en reuvre d'une politique des Khmers rouges, ou toute autre conclusion de 

meme nature figurant dans l'Ordonnance de cloture, ou tout fait pour lequelles Accuses 

sont renvoyes devant la juridiction de jugement, lien qui permettrait au demandeur d' etre 

reyu dans sa constitution de partie civile. S'il est possible que Ie demandeur ait 

connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont pas ete produits devant la Chambre de premiere 

instance, Iaquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions dont elle est 

saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par ce demandeur. Le 

demandeur conserve son statut de simple plaignant. 

21 Appel contre I 'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province 
de Kompong Cham, 27 septembre 2010, D426!311, (<< Appel CP 110 »). 
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Constitution de partie civile 09-VU-03608 (D22/3300). Le demandeur declare qu'il vivait 

dans une zone Lon Nol, dans Ie village de Trapeang Chrey, dans la province de Kampong 

Cham, mais qu'il a vecu ensuite dans une zone « liberee" par les Khmers rouges dans la 

commune de Cheyyou, situee dans la province de Kampong Cham, ou la nourriture 

n'etant pas suffisante et sa femme et ses enfants sont tombes malades et n'ont pas re<;:u les 

soins medicaux necessaires. Le demandeur fait observer que les Khmers rouges 

surveillaient les personnes qui avaient quitte la «zone ennemie» pour vivre dans la 

« zone liberee ». Le demandeur declare qu'il a perdu 7 membres de sa famille, dont son 

pere, qui a ete tue en 1977 a Phnum Bros, Phnum Srei, province de Kampong Cham. S'il 

ne fait aucun doute que les conditions de vie inhumaines subies par Ie demandeur et par 

sa femme et Ie deces de membres de sa famille sont des evenements tres tristes et 

traumatisants, les informations dont il fait etat ne sont pas suffisantes et n'ont pas de lien 

ou ne constituent pas une base permettant de deduire que les evenements relates sont lies 

a la mise en ceuvre d'une politique des Khmers rouges, a toute autre conclusion de meme 

nature figurant dans I 'Ordonnance de cloture, ou a tout fait pour lequel les Accuses sont 

renvoyes devant la juridiction de jugement, lien qui permettrait au Demandeur de pouvoir 

etre re<;:u dans sa constitution de partie civile. S'il est possible que Ie Demandeur ait 

connaissance d'autres faits, ceux-ci n'ont malheureusement pas ete produits devant la 

Chambre preliminaire, laquelle ne peut se prononcer que sur Ie fond meme des questions 

dont elle est saisie. Par ces motifs, il n'est pas fait droit a l'appel inteIjete par ce 

Demandeur. Le Demandeur conserve Ie statut de simple plaignant. 

Appel CP 15823 

22 Requete d'appef d'ordonnance sur fa recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans fa 
Province de Kampong Cham, 27 septembre 2010, D426/4/1. Une version corrigee de \'appel a ete deposee 
Ie 29 novembre 2010 (<< Appel CP III »). 
23 Nouveau depot de \'appel contre I'ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles 
residant dans la Province de Kampong Cham, 27 octobre 2010, D426/611 (<< Appel CP158 »). 
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Constitution de partie civile 08-VU-02246 (D22/2660). Le Demandeur est decede et sa 

famille n'entend pas poursuivre l'action. En consequence, l'appel est considere comme 

abandonne s'agissant de ce Demandeur. 

Demandes de constitution de partie civile que fa Majorite estime irrecevabfes 


